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pas la sanction que reçoft -une loi inomit
dans les st1atuts.

L'honoab M. DANDURAIND: L'honora-
ble mnistre Rne peumnttra4-il de lui poser
une quesin? Si une résolution est .adop-
tiée, est-ce l'intention de l'envoyer là la
Chambre des commune- pour l'y f aime ap-
prouver?

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
Non. Le but de -cm résol.utijons est d'ob-
tenir du Parlement qu'il dise s'il croit dé-
siruable que ce traité soit ratifié, afin d'en-
voyer immédiatement à la Conflérence de la
paeïl ou à la FrabSc, -ne expression d'opi-
nuSo diamant l'assurance que le traité sera
radafé en temps voulu. Il est nertain que
l'adoption d'un bill requerra quelque temps.
Lee membres de la Conférence de la paix
désirent ma que oe traité soit mis
en 6orce immiédiatemnent. Il contient -unme
dispodion «u'1 ne peut devenir en vioueur
avant que troisi des pumaances alliées ce
l'aient ratifié. Pour plusieurs raisons ma-
nifestes, il est à sauheiter 'que cette ratfi-
cation soit faite le plus tôt possble. Il n'y
a pas seuement que Mes aU4ié qui soient dé-
sileux de voir watiie le traité. -L'éilenu-
gne elle-mnême -a hâte de pouvoir prendre les
moyens nécessaires peur se libérer des chu-
gations qi mi ont été imposées. L'on a
cru que le moyen le plus expéditif d'attein-
dre ce but était que le parlement du Ca-
nadla exiprimi.t par résolution des deux
Chambres son approbation du traité. A mon
avis, une résolution des deux Chambres ne
constitue pas une ratification du traité, mais
elle indiquera clairement l'attitude que
prendra le Parlement lorsque le ibill lui
sera soumis. C'est le 'but poursuivi en pré-
senta.nt ces résolutions.

Il n'est pas absolumnent nécessai-re que la
résolution adoptée paxr cette Chambre soit
la même que celle adoptée par la Chambre
des conEnunes. Il peuit se laire que la ré-
sohîlso de cette Chamlbre exprimant l'opi-
nion que le traité devrait être ratifié soit
quelque peu différente de l'expression d'opi,
nion de la Chambre des communes. Ce sera
à ceux qui recevront ces résclutions de for-
mer un jugement d'après l'expression d'opi-
nion des deux Chambres et de onclure à la
raktfiation probable du traité.

L'honorable M. DOMIVILLE: 'Le bill sera,
t-dl basé sur les résolutions des deux Cham-
bres?

.L'honorable si-r JAMES LOUGHIEED:
OUA.

L'hooble M. BEIQUE: Je ne puis
m'empêchier de croire que la.procdue -que

l'on se propose de suivre n'est pas ce
qui devrait être eiV!ie par cette honcrubie
Chambre. J'appelle l'attiention de l1hono-
rable ministre dirigeant sur le lait que lors-
que le Parlement veut agir, il le fait au
moyen d'un bill; et je cmcis que 'C'est Vi-
tantion de présenter un bill pour f aire suite
à ces ré"outions. Un bill est présenté à
l'une ou l'autre Chambre, et, après avoir
été adopté pair cette Chamnbre où il a été
d'abrord soumis, il est renvoyé à renitre
divisioni du Perleent. C'est le seul moyen
d'obtenir l'unité d'acton. Si nous procé-
dom s e'on le mode suggéré, les deux <lham-
bres .peuvent en arriver à des conclusions
différentes, et nul moyen ne nms est of-
fert pour en venir à une entente, les comi-
tés dms deux Chambres ne pouvant se réu-
nir pour considére ume résolution. Une ré-
solution adoptée par le Sénat -ne saurait être
'epibe en considération; il, en est de même

d'une *r6solution adoptée par la Cham-
bre dms coraunes. L'espzit ou la lettre
des deux résolutions peuvent dafférer, alumi
la Chambre peut rejeter la .résoluioni ou elle
peut adopter mne résolution contraire aux
dispositions du bll qui sem présenté à la

devrions éviter 'un danger die cette sorte,
dange qui peut ne pas se produire on la
présente occurrene nMis que peut, aM nous
créos ce précédent, se produire à l'avenir.
Je suis 'convaincu que ai l'honorable leader
die la Chambre veut y -réfléchir, il verra de
grands âmnvénients à étaiblir un précé-
dient de cette nature, parce qu'aucune oc-
canon ne nous est fournie de réunir les
deux Chambres en conférence où nous pour-
rions nous oncerter -et obtenir l'unité d'ac-
tàon.

ULhorable air JAMES LOUGHEED: Y
a-tVil dans l'uisage parlementaire quelque
chlose qu nous empêche d'adopter une é-
lueio de li4e plein gré?

L'honorable. M. BEIQUE: Non, vrai-
ment. Quand chaque Chambre du -Pare-
ment agit indépendamment, cela peut se
faire; mis quand noua noua occupons d'une
question qui sera plus tard l'oêbjet d'un
bill pouvant devrenir loi, c'est une ihidiaè-
ve du Parlemnent, -et par conséquent, il
devrait y avoir umité dlans l'action des deux
chambtres.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED:
iPuie-je poser une autre question? N leu
deux Chambres n'étaient pas d'accord au
sujet d'une résolution, sur quel usage par-
lementaire pourrions-nous nous appuyer
pour réunir les deux Chamibres afin de dé-
battre la résolution' Je n'en connais pas.


